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L’ACTUALITE MONDIALE EN BREF  

Semaine du  10 avril 2009 

CANADA 

Juste valeur : le Conseil des normes comptables reporte sa 
décision 

Le Conseil des normes comptables (CNC) a décidé de reporter à plus 
tard sa décision concernant l'opportunité de modifier les règles 
relatives à la juste valeur au Canada. Il compte préalablement 
recueillir toute l’information nécessaire pour faire un choix éclairé, et va 
consulter l'IASB avant de décider de modifier les normes d’information 
financière du Canada portant sur l’utilisation des justes valeurs et la 
dépréciation des titres d’emprunt. 

ICCA – Communiqué de presse – 7 avril 2009 

Deuxième exposé-sondage général sur les IFRS  

Le Conseil des normes comptables a publié son deuxième exposé-
sondage général sur les IFRS qui confirme que le basculement aura 
lieu le 1er janvier 2011 et il clarifie la définition d’"entreprise ayant une 
obligation publique de rendre des comptes" (entreprise ayant une 
OPRC).   

ICCA – Communiqué de presse – 3 avril 2009 

Mieux vaut prévenir que guérir 

Plus de 2/3 des sociétés canadiennes sont victimes de fraude, d'après 
un rapport commandité par l'ICCA. La fraude peut faire perdre plus de 
1 % du chiffre d'affaires annuel aux entreprises, d'où l'intérêt de 
mettre en place des mesures de prévention, axées autour de 
l'amélioration des contrôles internes et l'établissement de codes 
d'éthique à l'intention des salariés. 

C A Magazine – N° 3 – Avril 2009 

ETATS-UNIS 

Modifications en vue pour la norme sur les confirmations  

Le Conseil de surveillance du PCAOB a planifié une réunion publique le 
14 avril 2009 afin de faire débattre de l'opportunité d'introduire des 
modifications de sa norme  sur les confirmations d'audit. 

PCAOB - Communiqué de presse – 9 avril 2009 

Le PCAOB planifie des inspections professionnelles 
internationales 

Conformément à l'annonce faite en décembre 2008, le PCAOB a 
diffusé la liste des pays dans lesquels il a l'intention d'effectuer des 
inspections professionnelles de cabinets non-américains, à savoir 
l'Allemagne, l'Argentine, l'Australie, le Brésil, le Canada, le Chili, la 
Chine, la Fédération de Russie, la Finlande, la France, la Grèce, Hong 
Kong, l'Indonésie, l'Irlande, Israël, le Kazakhstan, le Mexique, La 
Nouvelle-Zélande, les Pays-Bas, la Norvège, les Philippines, le 
Portugal, la République de Corée, le Royaume-Uni, Singapour, la 
Suède, et la Suisse. 

PCAOB - Communiqué de presse – 8 avril 2009 

Evaluation à la juste valeur  et dépréciation des titres 

Le FASB publie 3 prises de positions en complément des 
recommandations sur les évaluations à la juste valeur, destinées à 
compléter les informations à fournir sur la juste valeur et les 
dépréciations de titres. Ces 3 textes sont applicables aux exercices clos 
à compter du 15 juin 2009. Ils se juxtaposent aux travaux entrepris 
dans le même temps conjointement avec l'IASB, destinés à améliorer 
la convergence de leurs normes respectives  

FASB – Communiqué de presse - 9 avril 2009 

 

L'AICPA à la rescousse des petits cabinets 

AICPA, CPA2Biz et Intacct ont conclu un accord de coopération destiné à 
améliorer la productivité et la performance financière de la profession, en 
particulier pour les cabinets de proximité, à permettre aux petites et 
moyennes entreprises de mieux tirer parti des conseils financiers et 
d'accélérer leur prise de bonnes décisions. 

AICPA - Communiqué de presse – 7 avril 2009 

Le programme d'inspections professionnelles du PCAOB : 
lentement mais sûrement ? 

Les inspections professionnelles des cabinets d'audit indépendants 
prescrites par la loi Sarbanes-Oxley se sont progressivement insérées 
dans le paysage professionnel américain, même si certains observateurs 
déplorent le décalage qui subsiste entre l'inspection faite et la publication 
du rapport correspondant, qui retarde d'autant l'application des mesures 
correctives. L'article fait le point des avancées observées et des 
ajustements à apporter. 

The CPA Journal – N° 2 – Février 2009 

La mauvaise gestion des risques à l'origine de la crise 
financière 

Comment la crise financière internationale a-t-elle pu se développer dans 
de telles proportions ? Pour l'auteur, la faute en incombe en partie à 
l'échec des approches traditionnelles de gestion des risques appliquées 
par les entreprises. Il en identifie six, en tête desquelles figure l'évaluation 
au coût historique, et propose un scénario permettant d'y remédier. 

Harvard Business Review – Mars 2009 

ROYAUME-UNI 

Le FRC publie son rapport d'activité stratégique trimestriel 

Le Financial Reporting Council publie l'état d'avancement de ses actions 
stratégiques au mois d'avril 2009. En tête de ses préoccupations figure 
l'impact de la dégradation des conditions économiques. Pour en atténuer 
les effets, il annonce une revue de l'efficacité du Code combiné de 
gouvernement d'entreprise. 

Rotation des auditeurs de sociétés cotées 

La proposition de l'Auditing Practices Board visant à permettre aux 
associés de cabinets d'audit de sociétés cotées de rester en fonction 7 
ans au lieu des 5 ans prévus selon les règles actuelles a déclenché un 
tollé au sein de sociétés de conseils des d'actionnaires, qui y voit un recul 
préjudiciable à l'indépendance des auditeurs. 

Accountancy Age – 19 mars 2009 

Les auditeurs britanniques focalisés sur l'évaluation du 
goodwill 

Les auditeurs britanniques vont resserrer  leurs examens des évaluations 
du goodwill alors que l'impact des charges de dépréciation du goodwill 
s'intensifie au Royaume-Uni, selon une tendance qui, d'après les 
prévisions unanimes, risque de s'accélérer. Le Financial Reporting review 
Panel (FRRP) va engager une étude sur les informations de dépréciations 
publiées par 30 sociétés afin de déterminer d'éventuelles améliorations. 

International Accounting Bulletin – N° 443 – 16 mars 2009 

RUSSIE 

La Russie va devoir promulguer un certain nombre de nouvelles normes 
financières pour se mettre en conformité avec les règles préconisées par 
le successeur du Financial Stability Forum, le Financial Stability Board 
(FSB). Notamment, elle va devoir fixer des règles permettant la 
différentiation entre les établissements financiers, et décrivant les risques 
admissibles et introduisant des principes de gouvernance. 

The Moscow times – 6 avril 2009 


